Appel à projets 2011 du DIM 

« Logiciels et systèmes complexes »

Mode opératoire

Attention : même si le type des actions éligibles au financement diffère peu des précédents appels DIM, la forme de la soumission est différente cette année. Vous devrez déposer un dossier par action pour laquelle vous sollicitez un financement.

Ce « mode opératoire » est destiné à vous aider à préparer toutes les pièces nécessaires au dépôt de votre projet. Merci d'en prendre connaissance intégralement avant toute tentative de saisie de votre dossier. 

Pour vos projets, hors équipements mi-lourds :

les spécifications sont contenues dans le document « Appel à projets 2011 », disponible sur le site http://www.dimlsc.fr.

La saisie, qui doit vous prendre peu de temps, devra s'effectuer en une seule fois. Si vous découvrez en cours d'exécution qu'une information vous manque, vous ne pourrez pas sauvegarder votre travail pour le réutiliser ensuite. 

Pour soumettre votre projet, entre le 15 janvier 2011 et le 1er mars 2011 minuit, vous devrez :

Vous connecter sur ce site (http://www.dimlsc.fr), 

Cliquer sur le bouton « Déposez votre dossier »,

Fournir en ligne les informations suivantes :


Acronyme du projet (max 10 caractères)


Titre du projet (max 100 caractères)


Nature du projet (allocation doctorale, allocation post-doctorale, manifestation scientifique, équipement de coût inférieur à 200 K€)


Informations concernant le porteur :



Établissement/laboratoire



Civilité, nom, prénom, mél, téléphone


Informations concernant le responsable du laboratoire du porteur :



Civilité, nom, prénom, mél


Informations concernant les principaux partenaires :



Établissement/laboratoire


Informations concernant votre projet :



Mots-clés (jusqu'à 4)

Joindre, selon le type de demande, les documents ci-dessous au format pdf :


pour une allocation doctorale :



le document « Fiche détaillée – allocation doctorale » incluant les avis et CV


pour une allocation post-doctorale :



le document « Fiche détaillée – allocation post-doctorale » incluant les avis et CV


pour une manifestation scientifique :



le document « Manifestation scientifique »



un budget prévisionnel (pas de forme imposée pour ce document)


pour un petit ou moyen équipement :



le document « Fiche détaillée – équipement <200K€ HT» incluant les avis et CV



le document « Tableau financier – équipement  »

En cas de difficulté technique pour concaténer tous vos documents, vous avez la possibilité de joindre des documents complémentaires (au maximum 5).

Valider votre saisie, ce qui déclenchera l'envoi et la prise en compte de votre dossier, ainsi que l'émission de votre accusé de réception.

Pour vos projets d'équipements mi-lourds (de coût total supérieur à 200 K€HT) :

Les spécifications sont détaillées dans le document « Appel à projets Équipements 2011 ».

Le dossier de candidature doit être constitué conformément au document « EQPT2011_Dossier_AAP ».

Ces documents sont disponibles sur le site http://www.dimlsc.fr.

Pour soumettre votre projet, entre le 15 janvier 2011 et le 1er mars 2011 minuit, vous devrez :

Envoyer votre dossier complet par mail, au format pdf, à l'adresse aap-dimlsc@lri.fr, en mettant en copie le directeur du laboratoire pilote ainsi que ceux des laboratoires ou équipes associés à la demande.

Envoyer parallèlement par mail le document « Recap_projet_EQPT2011 » directement aux services de la Région à l'adresse equipement2011@iledefrance.fr

 HYPERLINK "mailto:equipement2011@iledefrance.fr"
, avec copie à aap-dimlsc@lri.fr.

Important : votre dossier devra nous parvenir en un seul envoi. Les dossiers incomplets ne seront pas examinés. Les demandes devront impérativement être parvenues au DIM (dossier de candidature) et à la Région (tableau signalétique) avant le 1er mars 2011 minuit, heure de Paris.

